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Préparer son installation
Points clés
• Vous souhaitez vous implanter : repérez vos interlocuteurs à la mairie
• Selon votre projet, repérez au plus vite toutes les démarches à réaliser et les autorisations 

à obtenir :
• Urbanisme 
• Débits de boisson
• Bail commercial

• Une mine d’informations officielles : 
• https://entreprendre.service-public.fr/
• https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Demarches/Professions-reglementees
• https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Demarches/Polices-administratives-de-securite-et-

reglementation

https://entreprendre.service-public.fr/
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Demarches/Professions-reglementees
https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Demarches/Polices-administratives-de-securite-et-reglementation


Urbanisme & installation
Points clés
• Autorisations de construire et déclarations préalables

• Changement de destination du local

• Occupation du domaine public

• Enseigne / Devanture / Couleurs

• Architecte des Bâtiments de France



S’installer
la commune est partenaire
• Prévenez la mairie de votre date d’ouverture, elle peut relayer l’information et 

mettre à jour son fichier de contacts

• Participez à la vie de la commune : animations, projets en lien avec les associations, 
partage d’idées d’aménagement…

• Préférez le dialogue en toute situation avec les élus et les techniciens : 
stationnement, bruit, propreté,…



Les pouvoirs du Maire
Le principe : la liberté du commerce et de l’industrie… mais :
• Le Maire a un pouvoir de police administrative pour prendre des 

dispositions permettant d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et 
la salubrité publique à apprécier en fonction des circonstances locales

• Le Maire peut règlementer toute activité ayant lieu dans l’espace 
public, en prenant en compte l’agrément, la commodité et la sécurité 
des usagers

• Le Maire a un rôle d’aménagement de la commune, à travers le plan 
local d’urbanisme et la délivrance d’autorisations



Pour développer des projets
Partenariats / Gouvernance

Communes
COMPA

Associations de 
commerçants

Espace 
entreprendre
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La vie avec les voisins
& les opportunités
• Musique et animations, événements (règlementation…)

• Occupation du domaine public (terrasses, tables, décorations…)

• Alcool (règlementation, licences…)

• Stationnement (dont salariés / voirie / usages)

• Gestion des déchets (bacs spécifiques, jours de ramassage…)



Commerce 
et normes 
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ERP
• Sécurité

• Incendie

• Accessibilité

• Hygiène

• Alcool 



Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

Accessibilité des ERP
▪ Depuis le 1er janvier 2015 : ERP accessibles à tous ou 

dérogation (liste consultable)
▪ ERP non accessible : demande d'autorisation de travaux ou 

de permis de construire



Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

Hygiène - Sécurité sanitaire des aliments
▪ Notion de marche en avant : accès, séparation des postes 

de travail, gestion des déchets
▪ Locaux propres en permanence : matériaux, systèmes 

d'évacuation des eaux de lavage, assainissement
▪ Aération/ventilation - extraction : ouvertures, VMC, hotte



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• Introduction

• La règlementation applicable

• Les responsabilités

• La 5ème catégorie et le type d’activité(s) sans locaux à sommeil

• Le dossier administratif

• La conformité des travaux (création, modifications, aménagement)

• Exploitation



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

Etablissement Recevant du Public



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• Introduction
Souvent….

• Des difficultés rencontrées par les ( futurs) exploitants face aux exigences règlementaires

• Une règlementation parfois contradictoire, évolutive qui déboussole les collectivités locales 
et les démunissent pour assurer un accompagnement dans les meilleures conditions

• Des règles d’instruction de dossiers parfois modifiées

• Manque de relations avec les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) et la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)

• Des dossiers soient retoqués soient qui suspendent les délais d’instruction



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

Parfois…

Le sentiment d’être 
confronté à un parcours 
du combattant



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

Et surtout…

L’absence d’accompagnement à 
toutes les étapes du projet 
jusqu’à l’ouverture mais aussi 
après…



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

Trouver la bonne information au bon endroit

Service urbanisme



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• La règlementation applicable

• Arrêté du 25 Juin 1980 modifié relatif à la sécurité incendie dans

les ERP 

• Arrêté du 22 Juin 1990 modifié relatif à la sécurité incendie dans

les ERP

• Décret du 23 Octobre 1973 modifié du Code de la Construction et de

l’Habitation (extraits CCH)

• Une obligation règlementaire = conformité aux règles de sécurité 



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation
• La règlementation applicable

La procédure d’ouverture d’un ERP



Subordonnée à l’autorisation délivrée par l’autorité administrative

Et après avis de la commission de sécurité 

compétente après instruction du dossier

DL consultant
Règle générale

La règlementation applicable



Mais…

Pour les ERP de 5ème catégorie sans locaux à sommeil, la procédure de 

demande d’autorisation d’ouverture amène à interprétation

Les services instructeurs peuvent donc s’affranchir OU PAS 

de l’avis de la commission de sécurité

DL consultant

La règlementation applicable

Chaque SDIS possède ses propres prérogatives et celles-ci sont évolutives



Par contre, il y a consensus règlementaire pour dire que 

l’établissement ne fait pas l’objet d’une visite d’autorisation 

d’ouverture 

DL consultant

Toutefois, le Maire peut faire procéder à des visites de contrôle  

La règlementation applicable



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• Les responsabilités

• Maire dans le cadre de son pouvoir de police administrative 
(peut demander un contrôle de l’administration) et doit 
s’assurer de la conformité des travaux

•Exploitant doit se conformer aux dispositions 
règlementaires



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• La 5ème catégorie et le type d’activité(s) sans locaux à sommeil
• Classement « Seuil d’assujettissement »

• La surface d’un local inférieure à  50m2 n’impose pas de déclaration ERP 

• Une règlementation plus ou moins contraignante (+ ou – 19 personnes)



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• Le dossier administratif permettant de vérifier 
la conformité du projet aux règles de sécurité



DL consultant

• Le CERFA 13824



DL consultant

• La notice 
d’accessibilité



DL consultant

• La notice descriptive 
de sécurité



DL consultant

• Les plans de 
situation, masse 
et niveau(x)



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• La conformité des travaux (création, modifications, aménagement)
Responsabilité des techniciens compétents

Organismes Agréés

Procès Verbaux des matériaux utilisés

Les équipements de secours en nombre adaptés (éclairage de secours, extincteurs, 
alarme incendie, désenfumage, plan d’intervention)



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• Les différents acteurs

Architectes
Organismes agréés
Architectes d’intérieur
SDIS / DDTM
Techniciens compétents
Bureaux d’études
Notaires



DL consultant

Bien cibler son(ses) activité(s)
Adapter la règlementation

• Exploitation

• Registre de sécurité (vérifications des installations techniques)

• Formations du personnel

• Exercices d’évacuation

• Travaux futurs 



DL consultant

Un accompagnement
sur mesure
…Un environnement très cloisonné…que je propose de décloisonner 
en assurant la coordination en termes de conseils, 
d’accompagnement personnalisé et la rédaction des différentes 
pièces du dossier ERP

De la conception 

à la réalisation



Questions ?



Merci à tous 



✓ Thomas GIROUD
Avocat au barreau de Nantes
Spécialiste en Droit Public
06 87 68 12 18

✓ Didier LEFEUVRE
Ancien pompier préventionniste du SDIS 44
06.61.97.69.61

✓ Olivier POIZAC
Conseiller Développement des Entreprises - Réglementation Sécurité 
sanitaire des aliments
Chambre de Métiers et de l’Artisanat
07 85 98 65 53

✓ Hélène Giraud
Directrice des Services à la Population
MAIRIE D’ANCENIS-SAINT-GÉRÉON
06 38 36 77 28

✓ Espace Entreprendre du Pays d’Ancenis
6 place Hélène Boucher 
ZA de l’Aéropôle 44150 ANCENIS-SAINT-GEREON
Tél. : Accueil : 02 61 68 01 24

✓ Communauté de Communes du Pays d'Ancenis (COMPA)
Centre Administratif ''Les Ursulines'' BP 50201
44156 ANCENIS-SAINT-GEREON Cedex
Tél. 02 40 96 31 89 

Fiche contacts 

✓ Cédric Béridot
Animateur Territorial
Chambre du commerce et de l’industrie
06 25 27 18 30 

✓ Julie Lodé
Conseillère en développement économique et 
territorial
Chambre de Métiers et de l’Artisanat


